
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 54 (1928)

Heft: 13

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 16.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


s<e N°*3¦ BULLETIN TECHNIQUE
R,d D H DEMI_ ing D£ la SUISSE ROMANDE Paraissant tous les l5 jours

ORGANE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE DE L*ASSOCIATION SUISSE d'hYGIENE ET DE TECHNIQIJE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE : Commission Centrale poar la Navigation du Rhin. — Examen des resultats de l'epreuve du Reservoir de douze mile metres
cubes au Calvaire sur Lausanne. Essai de Charge par remplissage unilateral, par A. Paris, ingenieur, professeur ä l'Universite
de Lausanne (suite et fin). — Concours d'idees pour V61ablissement du plan d'avenir de la Ville de Sion (suite et fin). —
L'evolulion et l'elat actuel de la construction des turbines Pellon. — Des routes en beton arme. — Societes : Association suisse

pour l'essai des materiaux. — Bibliographie. — Garnet des concours. — Service de placement.

Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Compte rendu sur son activite en 1927.
(Suite).1

La Commission centrale a participe aux fetes du cin-
quantenaire du «Verein zur Wahrung der Rheinschiffahrts-
interessen» qui se sont deroulees avec beaucoup d'eclat,
ä Duisbourg, le 6 octobre 1927, et au cours desquelles le
Verein, desireux d'honorer ä la fois le Gouvernement neer-
landais et la Commission centrale,fi&oonfere ä M. le Jonkheer
van Eysinga, commissaire neerlandais, la distinction hono-
rifique du pavillon rhenan.

Dispositions conventionnelles et Mglementaires. — II n'est
survenu, au cours de l'annee 192% qu'un seul changement
aux dispositions conventionnelles et reglementaires. Ce ehan-
gemeixt est relatif aux :

Patentes de bateaux. — La Delegation beige ayant demande

que la Commission centrale examine les mesures qui
pourraient etre prises pour dispenser, conformement ä l'article
356 du Traite de Versailles, les bateaux des Etats non-
riverains naviguant sur le Rhin de l'obligation de s'adresser
aux autorites competentes des Etats riveiäjlhs pour obtenir
le certificat de navigabilite prescrit par l'article 22 de la
Convention de Mannheim, la Delegation neerlandaise, d'ac-
cord avec la Delegation beige, proposa d'ins6rer aux regle-
ments de visite des bateaux une disposition nouvelle ten-
dant ä faire reconnaitre comme äquivalentes aux patentes
de bateaux delivrees par les Etat riverains, les patentes
delivrees par les Etats non-riverains representes ä la
Commission centrale et attestant que le bateau repond aux
exigences des reglements de visite en vigueur sur le Rhin.
Cette proposition fut adoptee. La disposition nouvelle est
entree en vigueur le 1er novembre 1927.

La Commission centrale a pris acte d'une declaration de
la Delegation suisse suivant laquelle la publication, en Suisse,
du reglement commun de police de la navigation, tel qu'il
a ete ä diverses reprises amende par la Commission, etait
envisagee comme devant se faire prochainement.

Affaires techniques.
Service hydrometrique. —• A l'expiration de la nouvelle

annee d'essai (1er juillet 1926 — 1er juillet 1927) anterieure-
ment convenue (voir compte rendu precedent), le Comite
du Service hydrometrique s'est reuni ä nouveau, le 5
septembre 1927, ä Coblence. 11 a constate que quoiqui le nouveau
service d'essai eüt ete « effectue plus completement et dans
des conditions de regularite plus satisfaisantes que le precedent

», il n'avait «pas mis en evidence une concordance
bien superieure des pr6visions avec les hauteurs d'eau reelles »,

particulierement pendant les periodes oü le niveau des eaux
avait subi de grandes variations (periodes qui sont preci-
semcnI, dit le Comite, Celles oü les previsions presentent le

1 Voir Bulletin technique du 16 juin 1928, page 133.

plus d'intereVt pour les navigateurs). Le Comite fut d'avis
qu'un complement d'information, soit que l'on utilisät
plusieurs constatations journaliferes (au lieu d'une) effectuees
dans les stations suisses, soit que l'on eüt recours ä des
renseignements meteorologiques, ne serait pas de nature ä
modifier les resultats negatifs obtenus.

II proposa, en consequence, ä la Commission centrale de
renoncer ä la prevision des hauteurs d'eau. Le membre frangais

du Comite exprima toutefois le desir de continuer ces
etudes ä titre personnel, se reservant, au cas oü il parviendrait
ulterieurement ä une amelioration satisfaisante du Systeme
des prSraisions d'en informer la Commission centrale. Les
conclusions du Comite furent adoptees par la Commission
centrale dans sa session d'automne.

Constjskction de nouveaux ponts sur le Rhin. — Quatre
nouveaux projets de ponts sur le Rhin furent soumis ä la
Commission centrale au cours de l'annee 1927. Ces projets,
presentes par la Delegation de PEmpire et des Etats allemands,
furent |jpbus examines par une sous-commission technique
presidee par Bja Herold.

1. Pont ä Neuwieds Apres des discussions tres appro-
fondies sur le projet soumis, la sous-commission proposa ä
la Commission centrale, dans sa session de printemps, de
surseoir ä statuer sur l'ensemble jusqu'a plus ample infor-
mation, le plan elabore par la Commune de Neuwied ne
presentant qu'un caractere provisoire. Au cours de la session
d'automne, la Delegation allemande declara qu'il ne serait
pas donne suite pour le moment au projet de construction
d'un pont ä Neuwied.

2. et 3. Ponts pres de Spiro et de Maxau-Maximiliansau!
Ces deux ponts sont destines ä remplacer des ponts de bateaux
portant des voies de chemin de fer. Le Comite technique du
voyage d'exploration de 1924 avait dit ä propos de ces der-
niers : « II (le Comite) insiste specialement pour la suppression
des ponts de bateaux portant des voies de chemin de fer,
qui imposent k la navigation, par la fixite des heures d'Ouvertüre,

les sujetions les plus genantes...» (Gfr. Compte rendu 1925)
A l'occasion de la presentation de ces projets par la

Delegation de l'Empire et des Etats Allemands, la Commission
a tenu ä exprimer sa satisfaction de voir s'ameliorer l'ötat
de choses existant.

Quant au pont de Spire, la sous-commission put constater
que la pile s6parant les deux travees du pont n'entrait pas
dans la zone navigable et que le tirant d'air pr6vu de 9 m. 10,
sur une largeur süffisante, etait satisfaisant. Quant aux
conditions de visibilile, sans elrc ideales, parce que le pont
est pr6vu sux une courbe du fleuve, la sous-commission a
estime qu'elles etaient neanmoins aussi bonnes que les cir-
cönstances du lieu le permettaient, la travee par oü passe
le chenal navigable devant avoir une largeur de 130 m. 20.
En ce qui concerne les conditions d'execution, la sous-
commission a constate qu'il avait 6t6 tenu compte des
exigences de la visibilile en donnant ä la passe provisoire une
largeur appropriee de 75 m. Par contre une certaine
difficulte s'est presenice au sujet du tirant d'air de P6cha-
faudage prevu comme comportant 7 m. 60. II a ete fait
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